
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      ____   Voter par procuration__________ 
 

            

Les personnes inscrites sur la liste électorale tenue par l’Ambassade de France au Portugal relèvent 

d’une seule et même liste électorale consulaire ou LEC, celle de Lisbonne. 

 

Ces électeurs sont rattachés à des bureaux de vote différents suivant l’adresse déclarée lors de leur 

inscription au registre et/ou sur la liste électorale. 

Pour connaître le bureau de vote dont vous relevez, veuillez consulter le tableau ci-dessous :  

 
Ville 

 
Site Adresse Electeurs résidant dans les districts suivants : 

LISBONNE Ambassade de 
France 
 

Rua Santos-O-Velho n°5 
 

Castelo Branco, Evora, Leiria, Lisbonne, Portalegre, 
Santarém, Setúbal, Iles des Açores et de Madère. 

PORTO 
 

Lycée Français 
international de 
Porto 
 

Rua Gil Eanes n°27 Aveiro, Braga, Bragance, Coimbra, Guarda, Porto, 
Viana do Castelo, Vila Real, Viseu. 

FARO 
 

A confirmer  Faro, Beja. 

 

Qu’est-ce qu’une procuration ? 
Il s’agit de la formalité par laquelle, vous - en qualité de mandant - autorisez une tierce personne, 

votre mandataire, à voter, suivant vos consignes, à votre place et en votre nom.    

 

Le mandataire doit obligatoirement et également : 

 

 être inscrit (e) sur la liste électorale relevant de l’Ambassade de France au Portugal, 

 compte-tenu de la contrainte géographique, relever du même bureau de vote que le mandant, 

s’agissant des électeurs votant à Porto et à Faro (cf. paragraphe « le jour du scrutin » en fin de 

document). 

 

Comment établir une procuration ? 
Vous avez la possibilité d’établir une procuration de vote : 

- Auprès de la section consulaire de l’Ambassade de France au Portugal (sans rendez-vous), 

- Auprès des agences consulaires situées à Coimbra, Leiria, Porto, Tavira, Funchal (Madère), 

Ponta-Delgada (Açores). 

 

 

https://pt.ambafrance.org/Horaires-d-ouverture
https://pt.ambafrance.org/Les-Consuls-honoraires-4597


 

 

Quelles sont les pièces à fournir ?  

 
 Le formulaire CERFA (document disponible dans cette même rubrique) que vous pourrez 

renseigner manuellement ou à l’aide d’un ordinateur avant impression sur deux feuilles (pas de 

recto verso), à l’exception des champs suivants : lieu, date et heure d’établissement, identité de 

l'autorité habilitée (mention Devant), partie réservée à la signature. 

 
Pour renseigner le formulaire, vous devez être en possession des éléments suivants concernant le 

mandataire : 
-Nom de naissance (= nom qui figure sur l’acte de naissance) 

-Prénom (s) 

-Date de naissance  

-Adresse complète  

 
 Un justificatif d’identité (carte nationale d’identité, passeport,….) 

 

Le formulaire devra obligatoirement être daté et signé sur place, devant l’agent consulaire. Un 

récépissé vous sera remis une fois la procuration établie. 

 

Jusqu’à quelle date puis-je établir une procuration ? 
La démarche doit être effectuée le plus tôt possible. 

 

Combien de procurations un mandataire peut-il recevoir ? 
Toute personne inscrite sur la liste électorale consulaire ne peut détenir plus de 3 procurations dont 

une établie en France (une ou deux ou trois procurations établies à l’étranger ; une procuration 

établie en France et une ou deux procurations établies à l’étranger). 

 

Quelle est la validité de la procuration ?  
La procuration peut être établie pour une seule élection (pour les deux tours, sauf indication 

contraire), pour une année ou, dès lors que celle-ci est établie par « l’autorité territorialement 

compétente pour leur lieu de résidence », pour une durée maximale de 3 ans. 

 
Remarques : 

 - Le mandant peut, à tout moment, résilier la procuration qu’il a fait établir, en particulier 

s’il décide de changer de mandataire ou de voter en personne. 

 - S’il souhaite, en dernière décision, voter en personne mais qu’il n’a pas résilié la 

procuration, il le peut toujours à condition de se présenter au bureau de vote avant le mandataire 

qu’il a désigné. 

 

Comment se déroule le vote par procuration ? 
Le mandataire ne reçoit aucun document ; il ne lui est, en particulier, pas demandé de présenter, le 

jour du vote, le récépissé remis au mandant.  

C'est le mandant qui doit avertir le mandataire de la procuration qu'il a établie en sa faveur. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

LE JOUR DU SCRUTIN 

 

Muni de sa propre pièce d'identité, le mandataire se présente au bureau de vote : 

 

1
er

 cas : le mandant (A) et le mandataire (B) sont inscrits dans le même bureau de vote : 

  Le mandataire vote d’abord en son nom puis ensuite au nom du mandant. 

 

2
ème

 cas : le mandant (A) et le mandataire (B) sont inscrits dans des bureaux de vote 

différents : 

  Le mandataire se rend dans son bureau de vote de rattachement (B1) pour voter en son 

nom puis se rend dans le bureau de vote de rattachement (A1) du mandant  pour voter pour celui-

ci, conformément à la procuration dont il est le bénéficiaire. 

 

Le mandataire (B) ne peut, en aucun cas, voter pour le mandant (A) dans son bureau de vote 

de rattachement (B1). Il doit obligatoirement voter dans le bureau de vote auprès duquel le 

mandant est inscrit (A1). 

 

 

* * * 


